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Le directeur des services départementaux
de l’éducation nationale

à

Mesdames et Messieurs les Professeurs des 
Ecoles stagiaires 2015-2016

Marseille, le  11 mai 2015

OBJET : reclassement  d’échelon des professeurs des écoles stagiaires en fonction des
services accomplis antérieurement. 

Références :
Décret n ° 90-680 du 1er aout 1990 (art 20), portant statut particulier des professeurs des écoles,
Décret n° 51-1423 du 05 décembre 1951, fixant les règles suivant lesquelles doit être déterminée 
l’ancienneté du personnel nommé dans l’un des corps de fonctionnaire de l’enseignement relevant du 
ministère de l’éducation nationale,

Afin de procéder à un éventuel reclassement administratif et financier d’échelon en fonction 
de vos services accomplis en qualité de titulaire ou de non titulaire de l’Etat, des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics effectués avant l’intégration dans le corps de 
professeur des écoles, je vous invite à me communiquer avant le 31 décembre de l’année 
de votre recrutement de professeur des école stagiaires, les documents  demandés dans la 
notice jointe.

1 - Professeur des écoles reçu suite aux concours 

La notice précise la nature des services susceptibles d’être retenus ainsi que les différentes 
pièces justificatives devant être jointes à la demande de reclassement.
La demande manuscrite de reclassement devra être accompagnée d’un état authentique des 
services délivré par l’administration d’origine pour laquelle ils ont été effectués. Cet état devra 
mentionner obligatoirement les dates de début et de fin de services, leur quotité de temps de 
travail, la catégorie (A, B ou C). En cas de services de titulaires, cet état devra, en plus, 
comporter les différentes positions statutaires, la date et l’indice de votre dernier échelon 
obtenu.

2 – Professeur des écoles reçu par la voie des 3ème concours.

Conformément à l’article 20 du décret cité en 1er référence, tout emploi effectué dans le 
public ou privé peut donner lieu à des bonifications d’ancienneté de 1 à 3 ans pour votre 
avancement d’échelon.



Pour cela, vous devez  nous communiquer une demande manuscrite accompagnée de 
document qui justifie,  l'exercice pendant une durée déterminée

- d'une ou plusieurs activités professionnelles,
- d'un ou de plusieurs mandats de membre d'une assemblée élue d'une collectivité 

territoriale
- d'une ou de plusieurs activités en qualité de responsable, y compris bénévole, d'une 

association, 

La durée de ces activités ou mandats ne peut être prise en compte que si les intéressés 
n'avaient pas, lorsqu'ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire 
ou d'agent public

La demande manuscrite devra donc être accompagnée des documents suivants :

- Certificat de travail ou/et état(s) authentique(s) des services faits
- Contrat de travail de chaque employeur
- La première et dernière fiche de paie de chacun d’entre eux 

Pour le directeur académique 
Le Chef de la division des personnels

Signé   

Chantal COLONNA 
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Formulaire à retourner à avisvalidation.rh3@diplomatie.gouv.fr
DGA/DRH/RH3B 27, rue de la Convention CS 91533 – 75732 – PARIS CEDEX  15

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL

DEMANDE DE VALIDATION DE SERVICES
(champs à remplir par le demandeur)

N°

M.     Mme

Nom : Prénom :
Né(e) le :
Adresse électronique :

Demande en application de l’article 3 du décret n° 51-1423 du 5 décembre 1951, la prise en compte pour 
l’avancement des services auxiliaires accomplis à l’étranger avant sa période de stage, pour les périodes 
suivantes :

Fonction Etablissement Pays Début du contrat Fin du contrat
Temps de 

travail 
hebdomadaire

Joindre pour chaque activité le contrat de travail de l’établissement d’exercice, ou à défaut une 
attestation de services.

Date et Signature

AVIS DU MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Paris, le 

Avis favorable Avis défavorable*
*Accompagné d’une lettre explicative


